
C5
C12

I2
I3

Norme générale
7,5 m

2 m 3 m

4 m Aucune

2 m

Norme générale
1 étage

6 étages

Bâtiments en isolés, jumelés ou 
en rangée

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 600-Ib

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 600-Ib

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / C - COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

Générateur d'entreposage

CLASSE D'USAGES / I - INDUSTRIELLE
Industrie à faible contrainte
Industrie à contrainte majeure

Établissement érotique

Lave-auto
Spécifiquement exclus

Établissement d'enseignement professionnel de la sous-classe P3 - Service éducationnel

Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Marge de recul latérale combinée minimale Bâtiments jumelés et en rangée

Marge de recul latérale minimale Bâtiments jumelés et en rangée

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AFFICHAGE
Type de milieu 4 - Commercial et industriel

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières

Typologie permise

Hauteur maximale

Hauteur minimale

Type d'entreposage extérieur permis Types A, B, C et D

(Modifié par le règlement 2022-407 le 14 mars 2022) 600-Ib / 1



C5

I2
I3

Norme générale
7,5 m

2 m 4 m

4 m Aucune

2 m

Norme générale
1 étage

6 étages

Bâtiments en isolés ou  jumelés 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 602-Ib

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 602-Ib

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / C - COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

Industrie à contrainte majeure

CLASSE D'USAGES / I - INDUSTRIELLE
Industrie à faible contrainte

Générateur d'entreposage

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Spécifiquement exclus

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières

Typologie permise

Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul arrière minimale

Bâtiments jumelés

Marge de recul latérale combinée minimale Bâtiments jumelés

Type d'entreposage extérieur permis Types A, B, C, D et F

Hauteur minimale

Hauteur maximale

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AFFICHAGE
Type de milieu 4 - Commercial et industriel

Dimensions Normes particulières

(Modifié par le règlement 2022-407 le 14 mars 2022) 602-Ib / 1



C1
C2
C3
C5
C6
C7
C8
C9
C10
C11

I1

P1
P5
P6

Norme générale
7,5 m

2 m 4 m

6 m Aucune

7,5 m

Équipement de sécurité publique

Commerce de vente ou de location de véhicules
Commerce relié à l'entretien et la réparation de véhicules 
Commerce relié à la vente, la location, l’entretien ou la réparation de véhicules et d’équipement lourds

CLASSE D'USAGES / I - INDUSTRIELLE
Entreprise artisanale

Poste d'essence

CLASSE D'USAGES / P - PUBLIQUE
Service de la santé sans hébergement
Équipement culturel et patrimonial

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 604-C

USAGES AUTORISÉS

Loisirs et divertissement

CLASSE D'USAGES / C - COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES
Service administratif
Vente au détail et services
Restaurant et traiteur

Hébergement touristique
Générateur d'entreposage

Marge de recul arrière minimale

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée minimale Bâtiments jumelés

Bâtiments jumelés

604-C / 1



Norme générale
1 étage

3 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 604-C

Dimensions 

Hauteur maximale

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AFFICHAGE
Type de milieu 4 - Commercial et industriel

Normes particulières

Typologie permise Bâtiments isolés et jumelés

Type d'entreposage extérieur permis Types A et E

Hauteur minimale

604-C / 2



H1

Norme générale
7,5 m

1,5 m

5 m

6 m

Norme générale
1 étage

2 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 606-Ha

Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée minimale

Marge de recul arrière minimale

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 606-Ha

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / H - HABITATION

Habitation unifamiliale isolée

Spécifiquement exclus

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Typologie permise

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Type d'entreposage extérieur permis Aucun

Bâtiments isolés

606-Ha / 1



H4

C1
C2
C3
C6
C7
C8
C9
C10

I2

P1

Norme générale
10 m

2 m Article ____

6 m Article ____

7,5 m

Norme générale
1 étage

3 étages

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés
Vente en gros de médicaments, produits chimiques et produits connexes - Sous-paragraphe a) du 1er paragraphe de la sous-classe 
d'usages "C5 - Générateur d'entreposage"

Spécifiquement exclus

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 608-M

USAGES AUTORISÉS

Hébergement touristique

CLASSE D'USAGES / C - COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES
Service administratif
Vente au détail et services
Restaurant et traiteur

CLASSE D'USAGES / H - HABITATION
Habitation trifamiliale isolée

Loisirs et divertissement
Poste d'essence

Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Commerce de vente ou de location de véhicules
Commerce relié à l'entretien et la réparation de véhicules 

CLASSE D'USAGES / I - INDUSTRIELLE
Industrie à faible contrainte

CLASSE D'USAGES / P - PUBLIQUE
Services de la santé sans hébergement

Services d’entreposage de marchandises - du 9e paragraphe de la sous-classe d'usages "C5 - Générateur d'entreposage".

Hauteur minimale

Marge de recul latérale minimale Bâtiments jumelés

Marge de recul latérale combinée minimale Bâtiments jumelés

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières

Hauteur maximale

Typologie permise Bâtiments isolés et jumelés

(Modifié par le règlement 2019-353 le 13 mai 2019)
(Modifié par le règlement 2020-373 le 6 avril 2020)
(Modifié par le règlement 2023-432 le 8 mai 2023) 608-M / 1



RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 608-M

Type d'entreposage extérieur permis Type E

AFFICHAGE
Type de milieu 4 - Commercial et industriel

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(Modifié par le règlement 2019-353 le 13 mai 2019)
(Modifié par le règlement 2020-373 le 6 avril 2020)
(Modifié par le règlement 2023-432 le 8 mai 2023) 608-M / 2



H4
H8

Norme générale
7,5 m

2 m

6 m

7,5 m

Norme générale
1 étage

3 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 609-Hb

Typologie permise Bâtiments isolés

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Type d'entreposage extérieur permis Aucun

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée minimale

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Spécifiquement exclus

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 609-Hb

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / H - HABITATION

Habitation multifamiliale isolée, jumelée ou en rangée de 4 à 8 logements

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Habitation trifamiliale isolée

609-Hb / 1



H8

Norme générale
7,5 m

2 m 4 m

6 m Aucune

7,5 m

Norme générale
2 étages

3 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 610-Hb

Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale Bâtiments jumelés

Marge de recul latérale combinée minimale Bâtiments jumelés

Marge de recul arrière minimale

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 610-Hb

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / H - HABITATION

Habitation multifamiliale isolée, jumelée ou en rangée de 4 à 8 logements

Spécifiquement exclus
L'habitation multifamiliale en rangée

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Hauteur maximale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

Typologie permise Bâtiments isolés et jumelés 

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Type d'entreposage extérieur permis Aucun

610-Hb / 1



H2

Norme générale
7,5 m

1,5 m 3 m

5 m Aucune

6 m

Norme générale
1 étage

2 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 611-Ha

Typologie permise Bâtiments isolés

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Type d'entreposage extérieur permis Aucun

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

Marge de recul latérale minimale Bâtiments jumelés

Marge de recul latérale combinée minimale Bâtiments jumelés

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Spécifiquement exclus

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 611-Ha

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / H - HABITATION

Habitation unifamiliale jumelée

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

611-Ha / 1



H1
H2

Norme générale
7,5 m

1,5 m 3 m

5 m Aucune

6 m

Norme générale
1 étage

2 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 612-Ha

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 612-Ha

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / H - HABITATION

Habitation unifamiliale isolée

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Aucun

Normes particulières
Marge de recul avant minimale

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation 

Spécifiquement exclus

Marge de recul latérale minimale Bâtiments jumelés

Marge de recul latérale combinée minimale Bâtiments jumelés

Habitation unifamiliale jumelée

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Hauteur minimale

Hauteur maximale

Typologie permise Bâtiments isolés et jumelés

Type d'entreposage extérieur permis

612-Ha / 1



H1

Norme générale
7,5 m

1,5 m

5 m

6 m

Norme générale
1 étage

2 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 614-Ha

Spécifiquement exclus

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 614-Ha

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES /H - HABITATION

Habitation unifamiliale isolée

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée minimale

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

Typologie permise Bâtiments isolés et jumelés

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Type d'entreposage extérieur permis Aucun

614-Ha / 1



H1

Norme générale
7,5 m

1,5 m

5 m

6 m

Norme générale
1 étage

2 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 615-Ha

Typologie permise Bâtiments isolés et jumelés

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Type d'entreposage extérieur permis Aucun

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée minimale

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Spécifiquement exclus

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 615-Ha

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES /H - HABITATION

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Habitation unifamiliale isolée

615-Ha / 1



H1

Norme générale
7,5 m

1,5 m

5 m

6 m

Norme générale
1 étage

2 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 616-Ha

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation 

Spécifiquement exclus

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 616-Ha

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / H - HABITATION

Habitation unifamiliale isolée

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée minimale

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

Typologie permise Bâtiments isolés

Type d'entreposage extérieur permis Aucun

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

616-Ha / 1



H1

A1
A2
A3

F1
F3

Norme générale
12 m

2 m

5 m

9 m 2 m
2 m

Norme générale
1 étage

2 étages

Bâtiment isolé

Marge de recul latérale minimale

Un usage de la classe d'usages "H - Habitation" est permis sous réserve du respect des normes prescrites à l'article 237 du Règlement de 
zonage.

Marge de recul latérale combinée minimale

Marge de recul arrière minimale A - Agriculture
F - Forêt et conservation

Dimensions 

CLASSE D'USAGES / A - AGRICULTURE
Agriculture sans élevage
Agriculture avec élevage à faible charge d'odeur
Agriculture avec élevage à forte charge d'odeur

USAGES PARTICULIERS

CLASSE D'USAGES / F - FORÊT ET CONSERVATION
Activité forestière
Conservation du milieu naturel

Habitation unifamiliale isolée

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 618-Ad

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / H - HABITATION

Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Spécifiquement autorisés
Haltes et belvédères - article 239
Spécifiquement exclus

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

Typologie permise

AFFICHAGE
Type de milieu 5 - Rural

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Type d'entreposage extérieur permis Type A

618-Ad / 1



RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 618-Ad

Un usage de la sous-classe d'usages "I1 - Entreprise artisanale" est permis sous réserve du respect des normes prescrites à l'article 261 du 
Règlement de zonage.

618-Ad / 2



H2

Norme générale
7,5 m

3 m

Aucune

6 m

Norme générale
1 étage

2 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 622-Ha

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Type d'entreposage extérieur permis Aucun

Typologie permise Bâtiments isolés

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée minimale

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Spécifiquement exclus

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 622-Ha

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / H - HABITATION

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Habitation unifamiliale jumelée

(Modifié par le règlement 2018-330 le 12 mars 2018) 622-Ha / 1



H8
H9

Norme générale
7,5 m

3,5 m

7,5 m

7,5 m

Norme générale
1 étage

3 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 623-Hb

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Type d'entreposage extérieur permis Aucun
Projet d'ensemble - Section 6 du chapitre 4 du Règlement de zonage

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières

Type de milieu 1 - Résidentiel

Hauteur minimale

Hauteur maximale

Typologie permise Bâtiments isolés

AFFICHAGE

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée minimale

Spécifiquement exclus

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 623-Hb

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / H - HABITATION

Habitation multifamiliale isolée, jumelée ou en rangée de 4 à 8 logements
Habitation multifamiliale isolée, jumelée ou en rangée de 9 logements et plus

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés
Bande tampon à l'arrière des terrains de la rue Desrochers

(Modifié par le règlement 2019-353 le 13 mai 2019)
(Modifié par le règlement 2022-407 le 14 mars 2022)
(Modifié par le règlement 2023-432 le 8 mai 2023) 623-Hb / 1



H8

Norme générale
7,5 m

2 m

6 m

7,5 m

Norme générale
1 étage

2 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 624-Hb

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Type d'entreposage extérieur permis Aucun

Typologie permise Bâtiments isolés

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée minimale

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Spécifiquement exclus

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 624-Hb

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES / H - HABITATION

Habitation multifamiliale isolée, jumelée ou en rangée de 4 à 8 logements

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

(Modifié par le règlement 2019-347 le 11 février 2019) 624-Hb / 1



P3
F3

Norme générale
7,5 m

1,5 m

5 m

6 m

Norme générale

2 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 626-P

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Type d'entreposage extérieur permis Aucun

Type de milieu 3 - Mixte, public ou récréatif

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

Typologie permise Bâtiments isolés

AFFICHAGE

Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée minimale

Marge de recul arrière minimale

Implantation Normes particulières

Conservation du milieu naturel

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Spécifiquement exclus

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Service éducationnel

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 626-P

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES /P - PUBLIQUE

(Modifié par le règlement 2022-407 le 14 mars 2022) 626-P / 1



H1

Norme générale
7,5 m

1,5 m

5 m

6 m

Norme générale
1 étage

2 étages

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-316 SUR LE ZONAGE DE LA VILLE DE PRINCEVILLE ZONE 628-Ha

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Habitation unifamiliale isolée

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Hauteur minimale
Dimensions Normes particulières

Marge de recul latérale combinée minimale

Spécifiquement exclus

Marge de recul latérale minimale

Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Type d'entreposage extérieur permis Aucun

Hauteur maximale

ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 21 juillet 2017 ZONE 628-Ha

USAGES AUTORISÉS
CLASSE D'USAGES /H - HABITATION

Marge de recul arrière minimale

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

Typologie permise Bâtiments isolés et jumelés

(Modifié par le règlement 2022-407 le 14 mars 2022) 628-Ha / 1
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